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Le Comité permanent du travail et de l’emploi se réunit aujourd’hui à 
huis clos à 11 heures 13 du matin. M. Faulkner, président, occupe le fauteuil.

Présents: MM. Allmand, Barnett, Boulanger, Clermont, Duquet, Émard, 
Faulkner, Gray, Guay, Hymmen, Lewis, MacEwan, McCleave, McKinley, 
Munro, Régimbal, Reid—(17).

Le Comité reprend l’étude du sujet traité dans le Bill C-186, Loi modifiant 
la Loi sur les relations industrielles et sur les enquêtes visant les différends 
du travail.

Il est proposé par M. Gray, avec l’appui de M. Lewis, que le Comité de
mande l’autorisation de siéger pendant les séances de la Chambre aux fins de 
préparer un rapport à la Chambre.

Après quelque discussion, y compris un débat sur l’horaire des réunions 
et les moyens de rédiger un rapport pour la Chambre, la motion est agréée.

A 11 h. 37 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à convocation par le 
président.

Le Secrétaire du Comité, 
Michael A. Measures.
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